Relevé de décision

Réunion Cohérence IRS/INS

5 décembre 2017 / La Défense
Participant-e-s :

· Ministère : Edwige Duclay, Hubert Holin, Julien Rude 

· LCSQA : Eva Leoz

· INERIS/LCSQA : Laurence Rouil

· ATMO France/AASQAs : Marine Tondelier, Emmanuel Rivière, Rémi Feuillade (avec la contribution de Luc Lavrilleux et de Christophe Legrand pour la préparation de la réunion)

 
Eléments préalables au RD :

· Considérant que le maintien des deux niveaux d’informations (national et régional) sont nécessaires et inscrits dans les textes de cadrages (contrats d’objectifs, arrêté surveillance ... ), volonté du Ministère de poser un cadre de travail collaboratif en privilégiant cohérence et agilité et en associant étroitement les différentes parties prenantes

· Présentation par le ministère des enjeux en particulier liés au nouveau rapportage réglementaire et obligatoire des émissions spatialisées à 10 km de résolution dans le cadre de la mise en œuvre du protocole de Göteborg et de la Directive NEC qui pousse à la nécessité de pérenniser l’INS, et de le maintenir à jour.

· Présentation par l’INERIS des derniers travaux relatifs à l’INS : MAJ du module routier et MAJ globale A2012 en lien avec l’inventaire national élaboré par le CITEPA. Contribution de l’IFFSTAR pour la mise en place de parcs roulants départementaux.

· Présentation par ATMO France des derniers travaux relatifs aux IRS : MAJ guide PCIT2 (pilotage ministère, travaux communs avec le CITEPA et l’INERIS), géostandard inventaires / DIDON, projet AIR_2 d’agrégation des inventaires pour les principaux polluants mais également pour les consommations d’énergie (échelle communale, A2012), réalisations régionales en cours pour les années 2014, 2015 ou 2016 suivant les régions, lancement du développement d’une plateforme unique nationale, intégrant les 3 approches actuellement mis en œuvre dans les AASQA,  de réalisation des IRS qui permettra de faciliter les opérations d’agrégations des données primaires et résultats des IRS (pouvant potentiellement servir les besoins d’un INS).

 
Relevé de décisions :

· Les enjeux sont partagés quant à la nécessité d'avoir un dispositif qui permette à la fois de répondre aux besoins régionaux (couverts par les IRS) et nationaux et européens (pour lesquels  l'INS doit jouer un rôle). Ils supposent un travail collaboratif autour par exemple de la récupération décentralisée de données primaires liée à la réalisation des IRS et leur mise à disposition pour l avantageusement alimenter l’INS. Certaines bases de données pourraient également bénéficier d’un traitement national avant intégration dans les IRS et c’est un des objectifs de la démarche de plateforme unique de réalisation des IRS portée par ATMO France et les AASQA qui pourrait s’enrichir de la contribution du CITEPA et de l’INERIS. Le développement de modules de calcul (et/ou flux de données) pourrait être partagé pour intégrer les besoins de l’INS. Ce dispositif doit répondre à des besoins différents (coexistence de scénarisation macro au niveau national -INS-, et précisions très fines en local -IRS-) mais inter-dépendants.

· Ce constat amène à la nécessité de redéfinir le système de gouvernance de la gestion des inventaires d’émission spatialisées en France afin que les travaux de réalisation des IRS déjà organisés et opérationnels puissent intégrer les besoins relatifs à l’INS. Un travail est donc à mener collectivement pour définir le cadre de la collaboration. Ce système de gouvernance rassemblerait par ordre alphabétique :

· les AASQA et ATMO France

· le CITEPA

· le LCSQA

· le Ministère

· Ces acteurs doivent définir un objectif de moyen terme (5ans) quand à la gestion, la maintenance et l’exploitation des inventaires d’émission spatialisées et une feuille de route à l'horizon 2022 pour définir les différentes étapes permettant d'atteindre cet objectif, en tenant compte de l'existant et des travaux déjà prévus. Il faudrait que cette feuille de route soit prête pour mi-2018.

· En attendant, une réflexion doit également s'engager sur un programme de travail partagé pour 2018. Les AASQA ont défini de travailler en priorité sur un outil pour le secteur résidentiel (échéancier 2018) et pour le trafic routier (échéancier 2019). Coté INS, la mise à jour du module « chauffage résidentiel » faisait également partie des possibles développements planifiés pour 2018. Si ce programme de travail était confirmé, il serait possible d’entamer des travaux de co-developpement AASQA/LCSQA/CITEPA autour de cette thématique dès 2018 si la démarche de collaboration était confirmée par les différentes parties prenantes.

· Un retour sera également fait aux AASQA et au CITEPA par le LCSQA sur le module routier de l’INS et sur les données disponibles pour d’éventuels échanges (exemple : parcs roulant départementaux).

· Un point de vigilance est également souligné concernant la confidentialité des données. Un échange de nos points de vue juridiques d'ici à la prochaine réunion est nécessaire.

· L'intérêt de travailler dès à présent avec les 4 acteurs permet de se mettre dans une configuration favorisant l'optimisation des inventaires au regard des besoins et des données mobilisables par chacun.

· Volonté commune d'être pragmatiques et de séquencer en priorisant.

 
Point d'info :

· Les audits LCSQA « nouvelle version » tiennent compte de toutes les nouvelles obligations du dernier arrêté, et comprennent donc désormais les inventaires.

· La prochaine réunion des directions des AASQA se tient le 11 janvier 2018. Un point de l’ordre du jour est consacré aux liens entre IRS et INS.
